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ARTICLE 6

À la seconde phrase de l’alinéa 6, supprimer les mots : 

« , sauf s’il ne l’estime pas nécessaire, ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le médecin devant rendre un avis sur le cas de la personne qui s’apprête à recourir à l’euthanasie ou 
au suicide assisté doit nécessairement examiner le demandeur. L’absence de consultation de la 
personne relèverait de la désinvolture, alors même que les conséquences du recours à l’aide à 
mourir sont définitives.


